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pret d'argent à ma soeur pour achat
immobilier

Par cat56, le 06/07/2011 à 18:47

lorsque vous parlez du taux d'interet légal est ce de façon fictive vis à vis des impots (au
momment de rempir le formulaire par exemple) ou cela m'engage vraiment à percevoir ces
interets avec toutes les conséquences fiscales ?
Merci
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